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District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE STATUT DE L’ARBITRAGE 
Procès-verbal N° 1 

Réunion du 19 février 2018 

_________________________________________________________________________________________ 
 

Animateur  Gérard NÉGRIER 
Secrétaire de Séance  Amélie FOSSE 

 

Gérard NÉGRIER Présent Stéphane MARANDEAU Présent 

André GOUSSÉ Présent Dominique MONGAULT Excusé 

Pierre BÉRICH Présent Arnaud DAGUENET Présent 

Franck PLOUSE Présent Gilles SEPCHAT Présent 

 
 
 
 

1. Rappel de la situation des clubs au 1er juin 2017 

La Commission valide la situation des clubs au 1er juin 2017 ci-dessous exposée : 
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2. Rappel du quota à effectuer par les arbitres  

La Commission rappelle le nombre de matchs à arbitrer, validé par le Comité de Direction de la Ligue de 
Football des Pays de la Loire saison 2017/2018.Vous retrouverez la note officielle en allant sur l’adresse : 
https://lfpl.fff.fr/simple/guide-du-club-la-note-sur-le-nombre-de-matchs-a-arbitrer/ ou en vous reportant 
à l’Annexe 1 joint en bas de page. 

 

3. Vérification du quota par arbitre saison 2016/2017 

La Commission vérifie ces quotas. 

 

4. Situation des amendes au 1er juin 2017 

La Commission rappelle les amendes infligées aux clubs en infraction saison 2016/2017.  

 

5. Situation des clubs par rapport au Statut de l’Arbitrage au 31 Décembre 2017 

La Commission expose la liste des arbitres reçus saison 2017/2018 

https://lfpl.fff.fr/simple/guide-du-club-la-note-sur-le-nombre-de-matchs-a-arbitrer/
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6. Quota des arbitres : phase aller du championnat 2017/2018 : 

La Commission rappelle qu’un mail a été envoyé le 18 janvier 2018 à chaque club dont la situation du 
quota de leur(s) arbitre(s) semblait préoccupante, pour leur rappeler le nombre de matchs devant être 
effectué et comment chaque club peut suivre le nombre de match arbitré via Footclubs (Compétitions  
Arbitres désignés). 
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7. Amendes au Statut de l’Arbitrage au 05 janvier 2018 et situation des clubs au 28 février 2018 

 DISTRICT DE LA SARTHE  Situation 
05/01/18 

 Situation 
15/02/18 

                 

CLUBS 

Niveau  
Nb 

arbitre 
imposé 

 Nombre d'Arbitres  Nombre d'Arbitres Références Amendes 
Réf. 

sportive 

N-1 2017/2018 N+1  Au 
club 

Au statut 
Déficit 

Constaté 
 Au 

club 
Au statut 

Déficit 
Constaté 

Années 
Amende 
Annuelle 

(€) 
Access° 

                  

1 
Alpes Mancelles 

U.S 1 
D3 D3   1   2 0 -1  2 0 -1 1ère année 60   

2 Bouloire U.S. 1 D1 D1   2  0 0 -2  0 0 -2 
3ème 
année 

360 NON 

3 
Champagne 

F.C.S. 1 
D3 D3   1   0 0 -1  0 0 -1 

2ème 
année 

120   

4 Chantenay U.S 1 D2 D1   2   1 1 -1  1 1 -1 
3ème 
année 

360 NON 

5 
Clermont Creans 

A.S 1 
D3 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

6 
Coudrecieux E.S. 

1 
D4 D3   1  1 0 -1  1 0 -1 1ère année 60   

7 Coulonge F.C. 1 D4 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

8 Crosmieres U.S. 1 D1 D1   2  1 1 -1  1 1 -1 
2ème 
année 

240   

9 
Dangeul A.F.C.E. 

1 
D3 D2   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 90   

10 Fye A.S. 1 D3 D2   1  1 0 -1  1 0 -1 1ère année 90   

11 
Joue La Guierche 

F.C 1 
D3 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

12 La Bazoge F.C. 1 D1 D1   2  1 1 -1  1 1 -1 1ère année 120   

13 
La Chap. Du Bois 

Sl 1 
D4 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

14 Le Breil U.S. 1 D4 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

15 
Le Mans 

Cheminots 1 
D2 D2   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 90   

16 Le Mans Inter 1 D4 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

17 Louailles J.S. 1 D3 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

18 
Marigne Laille F.C. 

1 
D3 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 

2ème 
année 

120   

19 Parennes A.S. 1 D3 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 
2ème 
année 

120   

20 Precigne U.S. 1 D2 D2   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 90   

21 Requeil A.S. 1 D3 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 
2ème 
année 

120   

22 
Rouez En Champ. 

Co 1 
D4 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

23 
Souligne S/S 

Ballon 1 
D4 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

24 
St Gervais De Vic 

Us 1 
D3 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 

2ème 
année 

120   

25 St Paterne 1 D3 D3   1  1 0 -1  1 0 -1 1ère année 60   

26 
Tennie St Symph. 

U.S 1 
D2 D2   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 90   

27 Tuffe S.C. 1 D1 D2   1  0 0 -1  0 0 -1 
3ème 
année 

270 NON 

28 Vaas A.S. 1 D3 D3   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 60   

29 
Villaines-Malicorne 

1 
D3 D2   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 90   

30 Vion U.S. 1 D3 D2   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 90   

31 
Yvre Le Polin U.S. 

1 
D2 D2   1  0 0 -1  0 0 -1 1ère année 90   

 

Le Président du District de la Sarthe de Football L’Animateur de la commission Statut de l’Arbitrage  

Franck PLOUSE Gérard NÉGRIER 
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ANNEXE 1 :  
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